
Gestion technique de patrimoine

OBJECTIFS 
Cette formation permet de maîtriser l’ensemble 
des aspects de l’entretien et de la maintenance des 
immeubles.

Pédagogie  Les cours seront réalisés sur présentation power 
point. Études de cas.

Documentation  
Un support de formation illustré sera remis à chaque participant.

DURÉE LIEU COÛT

3 jours Le Mans 1050 E HT 
par stagiaire 
(frais de repas et 

d’hébergement non inclus)

PROGRAMME

Phases de la gestion technique de projets  
d’immobilier

• �Environnement organisationnel

• �Mission
• �Développer une stratégie de maintenance et 

d’entretien

• �Consommation énergétique, entretien sanitaire, 
protection et sécurité

Approche systémique du bâtiment 

• �Diagnostic

• �Méthodologies d’auscultation et audits  
de parcs immobiliers 

• �Déficit d’entretien et déficit fonctionnel 

• �Modes et techniques de maintenance (curative, 
préventive et prédictive) dans les parcs  
immobiliers 

Approche financière

• �Internalisation et externalisation

• �Mise en priorité des travaux

• �Analyse financière et coût global de possession

Outils de gestion

• �Tableau de bord de gestion immobilière

• �Indicateurs de performance

• �Planification et décision

Cas pratique

Montage  
d’une opération immobilière

OBJECTIFS 
Maîtriser les différentes phases de montage d’opérations 
immobilières. Identifier toutes les mesures à adopter 
pour minimiser les risques de conflit.

Pédagogie  Les cours seront réalisés sur présentation power 
point. Études de cas.

Documentation  
Un support de formation illustré sera remis à chaque participant.

DURÉE LIEU COÛT

2 jours Le Mans 700 E HT 
par stagiaire 
(frais de repas et 

d’hébergement non inclus)

PROGRAMME

Urbanisme

• �Déterminez les normes d’urbanisme  
et les règlements applicables

	 • les règles nationales et locales

• �Identifiez les modes de construction  
et/ou d’aménagement

	 • le certificat d’urbanisme : portée et limites
	 • �quels critères prendre en compte  

pour une opération d’aménagement d’ensemble ?
	 • �la gestion du permis de construire depuis le 

décret du 05/01/2007

Contrat

• �Protocoles d’accord, promesses de vente… :  
déterminez les objectifs respectifs du vendeur  
et de l’acquéreur

• �Recensez les clauses essentielles des promesses 
de vente

Foncier

• �Le calcul de la constructibilité
	 • SHOB et SHON : éléments constitutifs
	 • destination des sols et affectation différenciée

• �Participation et fiscalité
	 • le régime de droit commun : la TLE
	 • le régime spécifique des participations de ZAC
	 • le mode de financement des PAE
	 • les taxes et participations diverses

PERSONNES CONCERNÉES
Professionnels de l’immobilier et de la construction et 
toute personne souhaitant élargir ses compétences.
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toute personne souhaitant élargir ses compétences.
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